
Fonds de roulement : 11 universités et 22 écoles d'ingénieurs prélevées 

11 universités, 22 écoles d'ingénieurs, 11 autres établissements d’enseignement supérieur (1) et 3 

autres opérateurs (2) seront autorisés à prélever sur leur fonds de roulement en 2015. Ces  

prélèvements (total de 100 M€) constituent une sorte "d’autofinancement" de la moitié des mesures 

nouvelles pour 2015 qui s’élèvent à 200 M€. L’autre moitié est dégagée grâce notamment à la fin du 

chantier de Jussieu.  Le Cneser, le 27 avril 2015 s’est prononcé très largement contre la répartition 

des moyens entre les établissements : 49 voix contre, une voix pour et une abstention. 

Le ministère demande à 47 établissements de prélever 100 M€ sur leur fonds de roulement. 

type d’établissements nombre d’établissements concernés montant total 

universités 11 61,6 M€ 

écoles d’ingénieurs 22 23,4 M€ 

autres établissements (1) 11 8,1 M€ 

divers opérateurs (2) 3 3,4 M€ 

Total 47 96,6 M€ 

Un prélèvement au-delà de 65 jours de fonctionnement 

Les établissements concernés par un prélèvement sont ceux dont le fonds de roulement 2014 est 

supérieur à 65 de jours de fonctionnement, soit plus de deux fois le seuil prudentiel fixé à 30 jours. La 

moyenne étant à environ 45 jours.  

Concrètement, la subvention de ces établissements sera diminuée du montant du prélèvement sur le 

fonds de roulement qu’il sera autorisé à faire par le recteur pour abonder son budget annuel. Un 

établissement peut utiliser librement son fonds de roulement pour financer de l’investissement. Pour 

cela,  il doit obtenir l’autorisation du recteur pour financer du fonctionnement. 

1) Sur les 11 universités concernées par un prélèvement sur fonds de roulement,  5 sont 

pluridisciplinaires sans santé ; 3 relèvent du secteur droit/sciences économiques ; 2 sont 

pluridisciplinaires avec santé ; et une relève du secteur lettres-SHS.  

Niveau du FDR en nombre de jours de fonctionnement avant et après prélèvement pour ces 11 

universités : 

université FDR en nombre de jours avant 
prélèvement 

FDR en nombre de jours après 
prélèvement 

Artois 161 79 

Lille-II 90 72 

Paris-II 107 71 

Grenoble-II 90 69 

Lyon-III 103 92 



Grenoble-III 90 69 

Corse 146 127 

Polynésie 142 107 

Nîmes 112 75 

Bretagne-
Sud 

72 66 

Dijon 67 65 

2) 22 écoles d’ingénieurs prélevées pour un montant moyen de 1,06 M€. Parmi ces 22 écoles, 

figurent 3 écoles centrales, 4 écoles de chimie, 3 universités de technologies, 4 Eni. S’agissant 

du niveau des fonds de roulement de ces écoles, ils sont en moyenne de 120 en nombre de 

jours de fonctionnement avant prélèvement et de 94 après prélèvement (la médiane étant 

de 104 et de 82 jours). 

Niiveau du FDR en nombre de jours de fonctionnement avant et après prélèvement pour ces 22 
écoles : 

écoles 
d’ingénieurs 

FDR en nombre de jours avant 
prélèvement 

FDR en nombre de jours après 
prélèvement 

Centrale Nantes 137 105 

INP Toulouse 87 75 

Centrale Lille 128 93 

UTC 87 75 

IPB 101 81 

Ensea Cergy 360 294 

Centrale Lyon 91 76 

Ensma Poitiers 124 91 

Insa Toulouse 80 72 

Eni Brest 194 123 

Eni Metz 138 98 

ENSC Montpellier 114 87 

ENSMM Besançon 123 97 

Ensait Roubaix 129 94 

Ensi Caen 89 76 

Eni Tarbes 84 74 

ENSC Clermont 156 106 

UTBM 72 68 

ENSC Lille 108 84 

UTT 71 67 

Eni Saint-Étienne 86 74 

ENSC Paris 79 73 

  



3) 11 autres établissements prélevés pour 0,7 M€ en moyenne. Ces établissements sont assez 

divers par leur nature (observatoires, IEP, etc.). Quant au niveau de leur fonds de roulement, 

il est en moyenne de 128 jours avant le prélèvement et de 96 jours après prélèvement (la 

médiane étant de 129 et de 75 jours) 

Niveau du FDR en nombre de jours de fonctionnement avant et après prélèvement pour ces 11 

établissements : 

établissements 
FDR en nombre de jours avant 
prélèvement 

FDR en nombre de jours après 
prélèvement 

Inalco 97 70 

Observatoire de Paris 157 134 

Enssib 218 120 

IEP Lille 160 140 

Observatoire Côte d’Azur 129 75 

Efeo 82 68 

IAE Paris 139 128 

IEP Aix 82 68 

École française d’Athènes 77 67 

Académie des sciences de 
l’OM 

201 127 

IEP Lyon 73 66 

 

4) 2 M€ prélevés sur les fonds de roulement de l’Amue. Trois opérateurs différents sont 

concernés par un prélèvement sur fonds de roulement, l’Amue, la Bulac et le Centre 

technique du livre. 

Niveau du FDR en nombre de jours de fonctionnement avant et après prélèvement pour ces 3 
opérateurs : 

établissement FDR en nombre de jours avant 
prélèvement 

FDR en nombre de jours après 
prélèvement 

Amue 122 106 

GIP Bulac 116 73 

Centre technique du 
livre 

213 108 

 

 

 

(1) Ce sont les établissements d'enseignement supérieur et de recherche autres qu'universités et 

écoles d'ingénieurs (grands établissements, IEP, observatoires, écoles françaises à l'étranger...). 

(2) Bibliothèques, GIP... 


